Calcul du prix de base rajusté (PBR) des parts de la société en commandite Mackenzie Master Limited Partnership (MMLP)

Tous les associés commanditaires qui ont envoyé leur procuration à la date limite du transfert, ou avant, ont reçu un formulaire T2059 (report des gains en capital). La Corporation Financière Mackenzie n'a aucun moyen de savoir s'ils l'ont produit à l'Agence du revenu du Canada. 

Si vous avez produit le formulaire T2059 :
Entrez le montant de la case B (somme convenue) du formulaire T2059 sur la ligne 1 de la feuille de calcul du PBR.

Si vous n'avez pas produit le formulaire T2059 : 

	Entrez le nombre de parts de la société en commandite MMLP que vous avez reçues au transfert :
	

	Multipliez-le par la juste valeur marchande (voir le tableau ci-dessous)
	x
	

	Total de la juste valeur marchande – entrez sur la ligne 1 de la feuille de calcul du PBR
	=
	


	Société en commandite
	PBR par part avant

le transfert 
	Date de la 

conversion
	Taux de change 

par part*
	Juste valeur marchande des parts de MMLP

	

	Société 1987
	0,00 $
	23 juin 1995
	37,86 
	20,00 $

	 Société 1988
	0,00 $
	23 juin 1995
	1,00
	20,00 $

	Société 1989
	0,00 $
	23 juin 1995
	1,22
	20,00 $

	Société 1990
	0,00 $
	23 juin 1995
	1,68
	20,00 $

	Société 1992
	1,11 $
	23 juin 1995
	3,00
	20,00 $

	Société 1992-II
	2,06 $
	10 mai 1996
	2,60
	32,25 $

	Société 1993
	0,64 $
	10 mai 1996
	0,48
	32,25 $

	Société 1994
	0,68 $
	17 janvier 1997
	0,568
	29,05 $

	
	
	
	
	


*
Nombre de parts de la société en commandite Mackenzie Master Limited Partnerships en échange d'une part de la société en commandite en question

Feuille de calcul du PBR pour la 

société en commandite Mackenzie Master Limited Partnership (MMLP)

Effectuez le calcul à partir de la date à laquelle la société en commandite a été fusionnée avec MMLP (voir le tableau à la page précédente)

	
	
	Montant
	
	Nombre 
	
	
	

	
	
	en dollars
	
	de parts
	
	Montant 
	

	
	
	par part
	
	MMLP détenues
	
	total
	

	
	Ligne 1 - « Somme convenue » tirée du formulaire T2059, OU
	 
	
	
	
	

	
	        Juste valeur marchande des parts reçues en échange
	
	
	
	
	

	
	ADDITIONNER
	
	
	
	
	
	

	
	Revenu imposable reçu :
	
	
	
	
	
	

	
	1995
	5,77
	x
	
	=
	
	

	
	Premier trimestre de 1996 (mars)
	1,49
	x
	
	=
	
	

	
	Deuxième trimestre de 1996 (juin)
	1,36
	x
	
	=
	
	

	
	Troisième trimestre de 1996 (sept.) (septembre)
	1,28
	x
	
	=
	
	

	
	Quatrième trimestre de 1996 (déc.)
	1,40
	x
	
	=
	
	

	
	1997
	5,08
	x
	
	=
	
	

	
	1998
	4,71
	x
	
	=
	
	

	
	1999
	4,11
	x
	
	=
	
	

	
	2000
	3,49 
	x
	
	=
	
	

	
	2001
	2,40
	x
	
	=
	
	

	
	2002
	1,79
	x
	
	=
	
	

	
	2003
	1,36
	x
	
	=
	
	

	
	2004
	1,26
	x
	
	=
	
	

	
	2005
	1,07
	x
	
	=
	
	

	
	2006
	0,91


	x
	
	=
	
	

	
	2007
	0,81
	x
	
	=
	
	

	
	SOUSTRAIRE
	
	
	
	
	
	

	
	Distributions en espèces reçues :
	
	
	
	
	
	

	
	1995
	5,77
	x
	
	=
	
	

	
	Premier trimestre de 1996 (mars)
	1,58
	x
	
	=
	
	

	
	Deuxième trimestre de 1996 (juin)
	1,45
	x
	
	=
	
	

	
	Troisième trimestre de 1996 (sept.)
	1,36
	x
	
	=
	
	

	
	Quatrième trimestre de 1996 (déc.)
	1,49
	x
	
	=
	
	

	
	1997
	5,43
	x
	
	=
	
	

	
	1998
	4,90
	x
	
	=
	
	

	
	1999
	4,11
	x
	
	=
	
	

	
	2000
	3,48
	x
	
	=
	
	

	
	2001
	2,40
	x
	
	=
	
	

	
	2002
	1,79
	x
	
	=
	
	

	
	2003
	1,36
	x
	
	=
	
	

	
	2004
	1,26
	x
	
	=
	
	

	
	2005
	1,07
	x
	
	=
	
	

	
	2006
	0,91
	x
	
	=
	
	

	
	2007
	0,81
	x
	
	=
	
	

	
	PBR (prix de base rajusté)
	
	
	
	
	
	

	


